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Code civil

Section II — Des rapports

Extrait

Article 848

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Pareillement, le fils venant de son chef a la succession du donateur, n’est pas tenu de rapporter le don fait a son pere, méme quand il aurait
accepté la succession de celui-ci : mais si le fils ne vient que par représentation, il doit rapporter ce qui avait ét¢ donné a son pere, méme dans le
cas ou il aurait répudié sa succession.
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